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n° 53 213 du 16 décembre 2010

dans l’affaire x / V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre :

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 mai 2010 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 avril 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2010.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par A. LAMBA TAMUKIE, agissant en

qualité de tuteur de remplacement, et par Me I. ANDOULSI, avocate, et J. KAVARUGANDA, attachée,

qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé l’ « adjoint du Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule, de religion musulmane et vous avez 17

ans. Vous n’avez aucune activité politique et vous êtes étudiant. Vous habitiez avec vos parents à Fria

dans la préfecture de Bouké.

Après le décès de votre père en décembre 2008, votre voisin, militaire de profession, est venu en date

du 19 avril 2009, vous demander de quitter votre maison sans vous donner la raison. Vous pensez que

c’est parce que vous êtes Peul et lui Soussou et qu’il abuse de son autorité. Il vous a également

menacé que si vous ne quittiez pas la maison endéans le mois qui suivait, il viendra vous déloger de
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force. Paniqués, votre mère et vous-même n’avez pas réagi. Lorsqu’il est reparti, vous avez contacté

l’ami de votre père et vous lui a avez tout expliqué. Il a promis de vous aider. Accompagné de l’ami de

votre père, vous avez porté plainte à la police et à la gendarmerie contre votre voisin le militaire, plainte

qui n’a pas été prise en considération au motif qu’il était militaire. L’ami de votre père vous a promis qu’il

trouvera une solution pour vous venir un aide. Vous êtes ensuite retourné à votre domicile.

Dans la nuit du 19 au 20 avril 2009, les militaires sont venus à votre domicile et ils ont défoncé la porte.

Vous avez été frappé et vous avez perdu connaissance. Dès que vous vous êtes réveillé, vous vous

êtes retrouvé dans une cellule en prison. Vos codétenus vous ont dit que vous étiez à la prison civile de

Fria. Le lendemain matin, votre voisin, le militaire est venu vous rendre visite en prison. Il vous a

reproché de vouloir s’opposer à lui et il vous a dit que vous allez mourir en prison. Il vous a également

traité de tous les maux et il vous a reproché d’être Peul. Vous lui avez présenté vos excuses et il vous a

quand même frappé. Pendant votre détention, vous avez été frappé, maltraité et torturé.

Le 22 juin 2009, vous êtes parvenu à vous évader avec la complicité d’un gardien peul et de l’ami de

votre père. Ce dernier vous a conduit chez l’un de ses amis à Fria, chez qui vous êtes resté caché

jusqu’au jour de votre départ.

Le 11 juillet 2009, vous avez quitté la Guinée, accompagné d’un passeur et muni de document

d’emprunt. Vous êtes arrivé en Belgique le lendemain et le 13 juillet 2009, vous avez introduit une

demande d’asile.

B. Motivation

L’analyse de votre demande d’asile, nous permet de constater qu’il ne ressort pas de vos déclarations

que les problèmes que vous avez rencontrés en Guinée soient fondés sur un des critères de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 à savoir, la race, la nationalité, la religion, les opinions

politiques ou l'appartenance à un groupe social.

Ainsi, vous invoquez que votre voisin, militaire dans l’armée guinéenne a décidé suite au décès de votre

père de s’approprier illégalement la maison de ce dernier. Vous dites également que vous avez été

arrêté et incarcéré par lui parce que vous avez porté plainte contre lui (rapport d’audition au

Commissariat général le 23 mars 2010, p. 7-9 et 15).

Dans le cas d'espèce, votre voisin, bien que militaire de l’armée guinéenne, agissait à titre purement

privé et non pas en tant que représentant de l’autorité guinéenne. Le fait qu’il ait décidé de s’approprier

illégalement votre maison, relève du droit commun.

Force est dès lors de constater, que la crainte dont vous faites état, est basée sur un fait de droit

commun qui ne peut se rattacher aux critères prévus par la Convention de Genève.

Par ailleurs, plusieurs éléments de votre récit mettent en doute la crédibilité de vos déclarations. De ce

fait, le Commissariat général considère que la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 sur les étrangers, ne peut vous être accordée.

Ainsi, vous n’avez pu répondre à des questions élémentaires sur votre voisin (rapport d’audition au

Commissariat général le 23 mars 2010, p. 12-13). Excepté le fait de dire qu’on l’appelait [B.], qu’il était

d’origine ethnique soussou et qu’il était militaire, vous ignorez son âge, son lieu de travail, à quel corps

ou unité il appartenait au sein de l’armée, quelle était sa fonction exacte, et quel était son grade au sein

de l’armée. Il n’est pas crédible que vous puissiez ignorez ces différents éléments alors que vous dites

qu’il était votre voisin et qu’il est à la base de vos problèmes.

Aussi, vous n’avez pu répondre à des questions élémentaires sur le terrain et la maison construite par

votre père, qui sont à la base de vos problèmes. En effet, vous ignorez quand, combien et à qui votre

père a acheté la parcelle. Tout comme, vous dites ne pas savoir quel type de documents pour cette

maison, votre père disposait (rapport d’audition au Commissariat général le 23 mars 2010, p. 11-12).

Il est à noter que le Commissariat général ne considère pas crédible, le fait que vous ne pouvez fournir

quasi aucune information sur le terrain et la maison construite par votre père, alors que vous affirmez

qu’avant d’aller porter plainte, l’ami de votre père avait demandé à votre mère les documents de la

maison, et qu'elle lui avait répondu qu’ils se trouvaient dans ses affaires. Vous dites aussi ne pas avoir
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demandé ces documents à votre mère (rapport d’audition au Commissariat général le 23 mars 2010, p.

7 ; 9 et 11-12).

Par ailleurs, concernant votre détention à la prison civile de Fria du 19-20 avril 2009 au 22 juin 2009,

soit plus de trois mois, vous êtes resté vague et imprécis (rapport d’audition au Commissariat général le

23 mars 2010, p. 9 ; 13-15). En effet, vos déclarations n’ont pas convaincu le Commissariat général, car

elles ne reflètent pas un vécu, notamment lorsqu’il vous a été demandé à plusieurs reprises de parler de

choses plus proches de vous ou d’événements particuliers dans la prison, de la vie quotidienne, de

l’organisation entre les codétenus, de tout ceux dont vous vous souvenez, même des petits détails, de

votre vécu ou encore lorsqu’il vous a été demandé de décrire une journée de détention, vous vous êtes

limité à dire que « à mon arrivée en prison j’ai trouvé deux détenus dans la cellule qui sont d’ethnie

peule comme moi, eux et moi sommes jamais sortis. On faisait nos besoins dans des bidons. Je

dormais à même le sol sur des cartons. Il faisait très chaud dans la cellule. Pour faire la différence entre

le jour et la nuit, il y a des trous dans le mur et on voyait des rayons de soleil […] au début de mon

incarcération pas de contact avec les codétenus puis après il y a eu contact. L’un d’eux ne parlait pas

car il était malade […] on recevait de la nourriture très salée et on était obligé de manger pour survivre

[…] souvent on entend des cris de l’autre côté de la cellule car les militaires frappaient les détenus et on

avait très peur c’est tout […] un jour j’ai causé avec un codétenu et je lui demandé pourquoi il était là et

nous avons parlé de chose de racisme entre les peuls et les soussous […] il m’a dit qu’il préfère se

suicider, c’est tout ce genre de chose dont nous parlons. On sortait vider les bidons […] c’est de ces

choses qu’on parlait ».

Ces propos très généraux, démunis de tout détail spontané ne permettent pas de croire que vous avez

été détenu plus de trois mois comme vous le soutenez.

De ce qui précède, ces lacunes, méconnaissances et ces imprécisions ne permettent pas au

Commissariat général d’accorder foi à votre récit.

Vous invoquez également le fait que vous étiez persécuté par votre voisin soussou suite à vos origines

peules, et qu’à Fria il y a des conflits entre les Peuls et les Soussous (rapport d’audition au

Commissariat général le 23 mars 2010, p. 14-15). Or, selon les informations disponibles au sein du

Commissariat général, dont une copie est jointe à votre dossier administratif, il en ressort qu’en Guinée,

l’on ne peut parler de persécutions pour des raisons ethniques, ou qu’on ne peut en aucun cas parler de

persécutions mais plutôt de discriminations ou de mésententes, comme cela peut être le cas partout

ailleurs. A titre d’exemple le Ministre de la Sécurité de l’époque était peul (2006). Tout comme d’ailleurs

l’arrivée au pouvoir en décembre 2008 d’un forestier, ethnie minoritaire en Guinée, le capitaine Moussa

Dadis Camara, qui devient le nouvel homme fort de Conakry. Cela illustre bien, que le fait d’appartenir à

une ethnie non majoritaire, n’empêche pas d’accéder à des postes clés du pouvoir.

Toujours selon ces mêmes sources, lorsqu’il y a un conflit entre deux communautés ethniques, les

autorités interviennent pour rétablir l’ordre, mais il n’apparaît nulle part qu’elle favorise une communauté

plutôt qu’une autre.

Quant à l’acte de naissance que vous avez déposé, s’il peut constituer un indice quant à votre identité, il

n'est pas remis en cause par la présente décision. Notons toutefois, que votre acte de naissance a été

légalisé par le Ministère des affaires étrangères de votre pays le 29 juin 2009, alors que vous déclarez

être caché chez l’une des connaissances de l’ami de votre père (rapport d’audition au Commissariat

général le 23 mars 2010, p. 8 et 10).

Les informations générales envoyées par votre avocat en date du 29 mars 2010, sur les rapports entre

ethnies en Guinée, ne remettent pas en cause la décision prise. En effet, ils n'appuient pas vos

déclarations, dans le sens où ils sont généraux et n'individualisent pas votre crainte.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général estime que bien que vous soyez mineur, ce dont il a

été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n’avez pas invoqué assez d’éléments

permettant d’établir soit, que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte de persécution au sens

de la Convention de Genève ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel

retour dans votre pays d’origine, soit que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.
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Par ailleurs, Depuis le 28 septembre 2009, date d’une répression violente par les autorités d’une

manifestation de l’opposition, et l’attentat du 3 décembre 2009 contre le Président Dadis, la situation

sécuritaire en Guinée s’est fortement détériorée (voir les informations objectives versées au dossier

administratif). De nombreuses violations des droits de l’Homme ont été commises par certaines forces

de sécurité. La Guinée a été confrontée à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés

et sporadiques de violence et autres actes analogues de même qu’à des arrestations massives surtout

parmi les militaires et les proches de l’aide de camp suspecté d’avoir tiré sur le président. Si des

observateurs craignent que ces troubles et violations des droits de l’Homme qui actuellement demeurent

ciblés ne s’étendent, force est de constater qu’actuellement ce n’est plus le cas. En effet, la signature

d’un accord à Ouagadougou le 15 janvier 2010, la nomination d’un Premier Ministre issu de l’opposition,

la formation d’un gouvernement de transition et la décision d’organiser des élections présidentielles en

juin 2010 laissent désormais entrevoir la possibilité de sortir la Guinée de la crise. Les prochaines

semaines seront décisives pour l’avenir du pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Non seulement il ressort des informations susmentionnées que la

Guinée n’est pas confrontée à une situation de violence aveugle, mais il convient également de relever

qu’il n’existe aucune opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il

n’existe pas actuellement en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de

l’article 48/4, §2.

Au vu des éléments de votre dossier, la situation prévalant actuellement dans votre pays n’est pas de

nature à modifier le sens de la présente décision.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. »

1.2 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la

motivation de la décision comporte à deux reprises la même erreur matérielle de calcul de la durée de la

détention du requérant : celui-ci n’a pas été détenu plus de trois mois, mais bien deux mois et deux

jours, du 20 avril au 22 juin 2009.

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante critique l’absence de motivation de la décision attaquée. Elle invoque ensuite la

violation de la « recommandation du Comité des droits de l’enfant de l’ONU (39ième session, 17 mai - 3

juin 2005, CRC/GC/2005/6) en matière d’accès à la procédure de demande d’asile », de l’article 1er,

section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifié par l'article 1er, § 2, de son

Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommée la

« Convention de Genève ») ainsi que, concernant la protection subsidiaire, de la « Directive 2004/83/CE

du 29 avril 2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes, qui pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale et transposée en droit

belge par la loi du 15 septembre 2006 ». Elle demande enfin d’accorder le bénéfice du doute au

requérant.
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3.2 La partie requérante fait valoir que le motif de la crainte de persécution du requérant se rattache aux

critères de la Convention de Genève et conteste par ailleurs la pertinence de la motivation de la

décision attaquée au regard des circonstances de fait propres à la cause.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité

de réfugié ou, à défaut, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. La production de nouveaux documents

4.1 La partie requérante a annexé à sa requête les photocopies de deux nouveaux documents, à savoir

l’attestation de vente du 5 mars 1986 d’une parcelle au père du requérant et un extrait du « Livre

foncier » de Fria de juillet 1986 présentant le plan de cette parcelle.

4.1.1 Il a été jugé que lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er,

alinéas 2 et 3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le

pouvoir de pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai

2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour

être conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en

cette matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant

qui soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008

du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

4.1.2 Le Conseil estime que ces deux documents satisfont aux conditions prévues par l’article 39/76,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’il est interprété par la Cour constitutionnelle et

décide dès lors d’en tenir compte.

4.2 La partie requérante a également annexé à sa requête, sous forme de photocopies, quatre

documents qu’elle a déjà déposés au dossier administratif (pièce 15/2), à savoir un document du 21 juin

2001 émanant de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié au Canada, publié sur le site

Internet du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé « HCR ») et

intitulé « Guinée : information sur la situation des Peulhs, leur apparence physique, l’historique de leur

origine, la région où ils habitent et leur mode de vie ; information indiquant si les Peulhs sont ciblés par

les autorités et, le cas échéant, les raisons pour lesquelles ils sont ciblés », un rapport de Human Rights

Watch du 27 octobre 2009, tiré d’Internet et intitulé « Guinée : Le massacre du 28 septembre était

prémédité », ainsi que deux articles des 9 et 12 novembre 2009, également tirés d’Internet et consacrés

aux conflits ethniques en Guinée.

Figurant déjà au dossier administratif, ces documents ne constituent pas des éléments nouveaux au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») ; le

Conseil les prend en considération en tant que pièces du dossier administratif.

5. Discussion

5.1 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant : elle estime que les

faits qu’il invoque relèvent du droit commun (sic) et ne peuvent par conséquent pas être rattachés aux

critères prévus par la Convention de Genève (sic). Par ailleurs, elle refuse de lui accorder la protection

subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de son récit et souligne qu’il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle. Elle considère enfin que les documents

produits ne sont pas susceptibles de rétablir la crédibilité des déclarations du requérant.

5.2 Le Conseil souligne d’emblée qu’hormis l’ignorance du grade de son voisin militaire, les autres

imprécisions reprochées au requérant concernant cette personne ne sont pas pertinentes.

Par ailleurs, les lacunes relevées par la partie défenderesse dans les propos du requérant et relatives

au terrain et à la maison construite par son père manquent désormais de pertinence dès lors que la

partie requérante a versé au dossier de la procédure l’attestation de vente du 5 mars 1986 d’une

parcelle au père du requérant et un extrait du « Livre foncier » de Fria de juillet 1986 présentant le plan

de cette parcelle, sous réserve certes d’une analyse spécifique de la force probante de ces documents.
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Le Conseil observe encore que, si la partie défenderesse reproche au requérant de tenir des propos

vagues et imprécis concernant sa détention, qu’elle reproduit textuellement dans la décision, elle omet

toutefois de mentionner une partie de ceux-ci où il précise les noms de ses deux codétenus et le motif

de l’incarcération de l’un d’entre eux (dossier administratif, pièce 4, audition du 23 mars 2010 au

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »),

rapport, page 14).

Enfin, la référence à « l’arrivée au pouvoir en décembre 2008 d’un forestier, ethnie minoritaire en

Guinée, le capitaine Moussa Dadis Camara, qui devient le nouvel homme fort de Conakry », pour

illustrer « que le fait d’appartenir à une ethnie non majoritaire, n’empêche pas d’accéder à des postes

clés du pouvoir » et « qu’on ne peut en aucun cas parler de persécutions mais plutôt de discriminations

ou de mésententes » en Guinée, est pour le moins fantaisiste, sinon totalement déplacée, dès lors qu’il

est de notoriété publique que cette personne est arrivée à la tête de la Guinée à la suite d’un coup

d’Etat militaire.

5.3 Pour le surplus, le Conseil constate que, malgré une audition relativement longue du requérant au

Commissariat général, plusieurs éléments importants de son récit n’ont pas été suffisamment

approfondis au cours de cette audition ou n’ont pas été abordés de manière suffisamment concrète

compte tenu de la minorité du requérant. Or, le Conseil estime que des éclaircissements sur ces

différents points sont nécessaires pour apprécier la crédibilité des déclarations du requérant ainsi que le

bien-fondé de sa crainte ou du risque réel d’atteinte grave qu’il risque de subir en cas de retour en

Guinée : il en va notamment ainsi de sa détention de deux mois ainsi que du sort actuel de sa mère et

de son « oncle ». Le Conseil estime encore nécessaire de questionner le requérant sur les suites du

conflit foncier qui oppose sa famille au voisin militaire, notamment pour savoir quels sont actuellement

les occupants de la parcelle et où vivent les membres de sa famille, compte tenu des nouveaux

documents produits par la partie requérante à cet égard. En outre, dès lors que le requérant prétend

être victime d’une persécution ou d’une atteinte grave en raison de son ethnie peule, le Conseil

considère utile d’obtenir, dans la mesure du possible, des informations sur la composition ethnique de la

région, de la ville, voire du quartier, où habite le requérant et sur les éventuels conflits ethniques qui s’y

seraient produits récemment. Enfin, et dans le même ordre d’idées, le Conseil souligne l’importance

pour la partie défenderesse de se prononcer sur la possibilité pour le requérant d’obtenir auprès de ses

autorités une protection dans le conflit foncier qui l’oppose à un militaire soussou, compte tenu de son

origine ethnique peule et de l’évolution de la situation en Guinée.

5.4 Le Conseil considère que, dans l’état actuel de l’instruction de l’affaire, les pièces du dossier

administratif ne lui permettent pas de se forger une conviction quant aux faits invoqués, notamment à

l’arrestation et à la détention du requérant, ni quant à la crainte ou au risque réel d’atteinte grave

allégués. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il manque des éléments essentiels à défaut

desquels il ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit

procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Or, le Conseil n’a pas de compétence légale

pour effectuer lui-même ces mesures d’instruction.

5.5 En l’espèce, le Conseil estime nécessaire de rappeler que l'exposé des motifs de la loi du 15

septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers justifie

cette absence de pouvoir d'instruction du Conseil et son corollaire, qu’est sa compétence d’annulation,

notamment par « le souci d'alléger la charge de travail du Conseil, mais également dans le but d’exercer

un contrôle efficace sur la manière dont le Commissaire général et ses adjoints traitent les dossiers »

(Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 96).

5.6 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de la renvoyer au Commissaire général afin

qu’il procède au réexamen de la demande d’asile du requérant, ce qui implique au minimum une

nouvelle audition de ce dernier portant sur les différents aspects de son récit mentionnés au point 5.3,

d’une part, et, dans la mesure du possible, une nouvelle instruction sur les questions soulevées au

même point 5.3, d’autre part, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous

les moyens utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La décision (0914448) prise le 20 avril 2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille dix par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


